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Loi n° 2019-46 du 3 juin 2019, portant approbation de la convention de garantie conclue le 5 février 2019, entre la République Tunisienne et la société internationale islamique de financement du commerce, relative à la convention de Mourabaha conclue entre la société tunisienne de l’électricité et du gaz et la société précitée pour le financement des importations du gaz naturel(1). 

Au nom du peuple, 
L’Assemblée des représentants du peuple ayant 

adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi 

dont la teneur suit : 
Article unique -  Est approuvée, la convention de 

garantie, annexée à la présente loi, conclue à Tunis le 
5 février 2019, entre la République Tunisienne et la 
Société internationale islamique de financement du 
commerce, relative à la convention de Mourabaha 
signée le 5 février 2019, entre la société tunisienne de 
l’électricité et du gaz et la société précitée d’un 
montant ne dépassant pas cent cinquante-quatre 
millions (154.000.000) de Dollars USD pour le 
financement des importations du gaz naturel. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 3 juin 2019. 
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

____________  
(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par l’assemblée des représentants du 
peuple dans sa séance du 22 mai 2019. 

 
Loi n° 2019-47 du 29 mai 2019, relative à 
l’amélioration du climat de l’investissement (1). 

Au nom du peuple, 
L’Assemblée des représentants du peuple ayant 

adopté, 
____________  
(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par l’assemblée des représentants du 
peuple dans sa séance du 23 avril  2019. 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit : 

Chapitre premier 
Dispositions générales 

Article premier - Les dispositions de la présente loi 
ont pour objectif de promouvoir l’investissement et 
d’améliorer le climat des affaires par la simplification 
des procédures requises pour la création d’entreprises 
économiques, la facilitation de leurs modes de 
financement et le renforcement de la gouvernance et 
de la transparence des sociétés. 

Art. 2 - Les organismes publics s’engagent, dans 
leurs relations avec les investisseurs, de se conformer 
aux principes de transparence, de simplification des 
procédures, de réduction des délais et d’utilisation des 
moyens modernes de communication. 

Ces organismes ne doivent pas exiger de la part 
des investisseurs, de documents dont ils disposent ou 
émanant d’eux-mêmes ou d’autres organismes 
publics. 

Les conditions, les modalités et les délais 
d’application du présent article sont fixés par décret 
gouvernemental. 

Art. 3 - Au sens de la présente loi, on entend par : 
- Organismes publics : toute structure créée pour 

servir l’intérêt général et répondant à l’une des 
conditions suivantes : 

- être financée majoritairement par l’Etat, les 
collectivités locales ou par d’autres organismes 
publics, 

- être soumise au contrôle de l'Etat, des 
collectivités locales ou d'autres structures publiques, 

- avoir des dirigeants dont la majorité sont désignés 
par l’Etat, les collectivités locales ou d’autres 
organismes publics. 

- Les agréments : une décision administrative de 
l’organisme public compétent octroyant à son 
demandeur le droit d’exercer une activité économique 
ou un droit d’occupation, d’exploitation ou un droit de 
réaliser des actions ou des travaux conformément à la 
législation en vigueur. 

Lois


